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MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DE  
L’ENERGIE ET DES MINES 

 
Arrêté de la ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des mines du 6 octobre 2020, 
portant modification de l’arrêté du ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises du 8 août 2009, fixant 
les conditions d’exploitation des réservoirs 
contenant des gaz inflammables liquéfiés. 

La ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
mines, 

Vu la Constitution, 
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966, ensemble les textes qui l’ont modifié 
ou complété et notamment ses articles de 293 à 324,  

Vu le code de la sécurité et de la prévention des 
risques d’incendie, d’explosion et de panique dans les 
bâtiments promulgué par la loi n° 2009-11 du 2 mars 
2009, 

Vu le décret n° 2004-956 du 13 avril 2004, fixant 
la composition, les attributions et les modalités de 
fonctionnement du comité spécial des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes,

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 
relatif à l’étude d’impact sur l’environnement et fixant 
les catégories d’unités soumises à l’étude d’impact sur 
l’environnement et les catégories d’unités soumises 
aux cahiers des charges, 

Vu le décret n° 2006-2687 du 9 octobre 2006, 
relatif aux procédures d’ouverture et d’exploitation 
des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, 

Vu le décret n° 2018-417 du 11 mai 2018, relatif à 
la publication de la liste exclusive des activités 
économiques soumises à autorisation et de la liste des 
autorisations administratives requises pour la 
réalisation de projets, les dispositions y afférentes et 
leur simplification, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises du 15 novembre 
2005, fixant la nomenclature des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes tel que modifié 
et complété par les textes subséquents dont le dernier 
en date l’arrêté du ministre de l’industrie du 24 
octobre 2012, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 15 novembre 
2009, fixant les conditions d’exploitation des réservoirs 
contenant des gaz inflammables liquéfiés tel que 
modifié par l’arrêté du ministre de l’industrie et des 
petites et moyennes entreprise du 21 novembre 2019, 

Vu l’avis du comité spécial des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

Arrête : 
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l’article 20 de l’arrêté du ministre de l’industrie, de 
l’énergie et petites et moyennes entreprises du 8 août 
2009 susvisé et remplacées par les dispositions 
suivantes : 

Article 20 (nouveau) : les dispositions du présent 
arrêté s’appliquent aux réservoirs installés avant 
l’entrée en vigueur du présent arrêté s’ils font l’objet 
d’une modification notable de leurs caractéristiques 
ou de leur contenue de nature à entraîner une 
augmentation des risques potentiels liés à leur 
exploitation et dans tous les cas dans un délai ne 
dépassant pas le 31 décembre 2023. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 6 octobre 2020. 
La ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

mines 
Saloua Essghaier  

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Par arrêté du  ministre de la santé et de la 
ministre de l'enseignement supérieur et  de la 
recherche scientifique du 6 octobre 2020. 

Les maîtres de conférences agrégés hospitalo-
universitaires en médecine, dont les noms suivent, sont 
nommés dans le grade de professeur hospitalo-
universitaire en médecine à compter du 17 décembre 
2019 et ce conformément aux indications  du tableau 
suivant : 


